
Annexe affectation des 
constructions et 

terrains avoisinants 

Zone naturelle

Zone agricole

Zone urbanisée
- UY : Zone urbaine d’activités
- UB : Zone urbaine résidentielle

Coulée verte protéger en tant que zone 
naturelle (N) (Cours d’eau L’Arvau, plan 

d’eau, boisements prairies)

Site de projet, actuellement une 
zone destinée à l’agriculture

Zone urbaine 
résidentielle

Zone urbaine 
résidentielle

Zone urbaine 
d’activités

Zone urbaine 
d’activités

Établi à l’extérieur de l’enveloppe bâtie 
du bourg et le long de deux routes 
départementales, le secteur n’est à ce 
jour pas du tout urbanisé. 

L’occupation du sol est actuellement 
agricole : le site est exploité sous forme 
de culture céréalière. 

Le site ne présente aucune végétation 
(pas d’arbre, arbuste, haie, …) 

Le site est bordé de fossés le long des 2 
routes départementales. 
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